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COMMISSION INTÉRIMAIRE DES MESURES 
PHYTOSANITAIRES 

Sixième session 

Rome, 29 mars – 2 avril 2004 

Rapport sur l’Outil d’évaluation de la capacité phytosanitaire 

Point 11.1 de l’ordre du jour provisoire 

 

1. L’Outil d’évaluation de la capacité phytosanitaire (ECP) a été élaboré pour aider les pays 
à évaluer le système phytosanitaire de leur Organisation nationale de la protection des végétaux. Il 
sert d’outil diagnostique pour les pays, leur permettant d’évaluer l’écart entre la situation du 
moment et ce qui est nécessaire pour satisfaire aux prescriptions des normes internationales. 
L’instrument a été adopté en tant qu’outil d’utilisation générale à la quatrième session de la CIMP 
et il a été demandé de réaliser une version sur CD-Rom à distribuer aux États membres. Les 
actions relatives à l’ECP intervenues pendant la période examinée sont récapitulées ci-après. 

Élaboration et maintenance de l’ECP 

2. L’ECP a été examiné dans son ensemble, ce qui a abouti à la modification des 
questionnaires et de l’instrument conformément aux décisions prises par le Groupe de travail à sa 
réunion tenue du 24 au 28 juin 2002. Le produit actuel est maintenant sensiblement amélioré et 
prévoit l’établissement de listes/priorités pour les atouts et faiblesses (Analyse AFOM) dans 
chaque composante, et une section constituée par une matrice de planification des mesures à 
prendre pour renforcer les capacités nationales. Après ces améliorations: 

1. 300 CD ont été produits afin d’être distribués aux États membres; 
2. un guide de l’utilisateur accompagnant le CD a été publié; 
3. le code a été mis à la disposition du Secrétariat de la CIPV afin de permettre la 

maintenance et la mise à jour de l’outil selon les besoins; 
4. un consultant (M. Orlando Sosa, Belize) a été recruté initialement pour 11 mois pour 

gérer les activités relatives à l’ECP; 
5. L’ECP est actuellement traduite dans les langues de la FAO. 
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Application de l’ECP 

3. En 2003, trois ateliers régionaux ont été menés pour favoriser la compréhension et 
l’application de l’ECP. Les régions intéressées étaient les suivantes: 

1. Amérique centrale: pays de l’Organisation internationale régionale pour la protection 
des plantes et de la santé animale (OIRSA) – 12 participants; 

2. Caraïbes: 12 participants; 
3. Proche-Orient: 10 participants; 

4. L’outil a été utilisé sous contrôle dans plus de 30 pays, comme suit: 
1. Europe: Estonie 
2. Afrique de l’Ouest: pays (8) de l’Union économique et monétaire ouest africaine 

(UEMOA), Gabon et Nigéria; 
3. Afrique orientale et australe: Zambie, Érythrée, Tanzanie et Ouganda. 
4. Amérique centrale: États membres de l’OIRSA (7). 
5. Région Proche-Orient: Kirghizistan, Syrie, Iran, Azerbaïdjan. 
6. Asie: Bhoutan, Népal. 

On ne sait pas combien de pays ont utilisé l’outil de façon indépendante. Cependant, bon nombre 
de demandes en cours d’assistance technique portent notamment sur l’application de l’ECP. 

Actions proposées pour 2004 

5. La réunion des facilitateurs qui était prévue initialement pour février/mars 2004 a été 
repoussée à mai/juin 2004. Cela donnera suffisamment de temps aux utilisateurs d’évaluer la 
nouvelle version et de donner des réponses qui pourront être examinées en détail à la réunion.  

6. Une formation régionale en juin/juillet est proposée pour la région Extrême-Orient. 

7. Le Groupe de travail informel sur la planification stratégique et l’assistance technique 
(PSAT) a demandé des informations sur les résultats de l’ECP. Le Secrétariat de la CIPV propose 
de réaliser en 2004 une analyse des résultats de l’application de l’outil dans les optiques 
suivantes: 

1. répercussions sur les plans stratégiques nationaux; 
2. préparation de projets à financer sur la base des résultats de l’ECP; 
3. accès aux financements de bailleurs de fonds pour des projets préparés en ayant recours 

à l’ECP; 
4. tendances des priorités découlant de l’application de l’outil. 

Il est prévu que cette analyse soit examinée par le PSAT en 2004 et présentée à la CIMP en 2005. 

8. La CIMP est invitée: 
1. à prendre note de ce rapport et à formuler des observations à ce sujet; 
2. à souscrire à la proposition de réalisation d’une analyse de l’application de l’ECP. 


